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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-48528

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 24-48528

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 22-82629
23/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Établissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane (EPFAG)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

82496109800012N° National d'identification : 
Matoury cedexVille : 

97357Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

973Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation de travaux fonciers - Bassin mine d'orIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Réalisation de travaux fonciers - Bassin mine d'orDescription succincte du marché : 
- Prix : 60 % - Valeur technique : 20 % La valeur technique est jugée en tenant Critères d'attribution : 

compte de la sous-pondération suivante : - Méthodologie d'exécution des prestations : 10 % - Moyens 
matériels et humains dédiés à la mise en oeuvre de la réalisation des prestations : 10 % - Délais de 
réalisation des prestations : 20 % Le critère délais est jugé en tenant compte de la sous-pondération 
suivante : - Valeur des délais : 10 % - Justificatifs : 10 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attributaire: ARMEGE SELARL

23/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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